
Droit de recours 
Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage  
sur le terrain du présent panneau (art. R. 600-2 du code de l’urbanisme). Tout recours administratif ou tout recours contentieux  
doit, à peine d’irrecevabilité, être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision prise sur la déclaration 
préalable. Cette notification doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours  
francs à compter du dépôt du recours (art. R. 600-1 du code de l’urbanisme).

PPD-01-B-PBO

No de permis 
PD 093 010 22 B0006

Date de délivrance
26/10/2022

Surface du ou des bâtiments à démolir 
30 000 m²

Superficie du terrain 
2 505 m²

Maître d’œuvre 
ANTEA GROUP
803 bd Duhamel du Monceau
ZAC du Moulin
45160 Olivet

Bénéficiaire
Société des grands projets
2 Mail de la Petite Espagne - CS10011 
93212 La Plaine Saint-Denis

Nature du projet 
Démolition totale de 4 bâtiments et clôtures  
situés au 8-12 rue de Liberté et 6 place de la Gare, 
sur les parcelles cadastrales AU 202 et AV 189  
à Bondy (93140).

Adresse de la mairie où le dossier peut être consulté
Mairie de Bondy
Direction de l’Urbanisme
Esplanade Claude Fuzier
93 143 Bondy CEDEX
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 En savoir plus sur les travaux  
grandparisexpress.fr

Permis de démolir
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